
LES RESSOURCERIES 

ÉPHÉMÈRES DE 

CHANTIER

BIENVENUE



A NOTER DANS 
VOS AGENDAS

Evènements

Æ JEUDI 22 JUIN | Commission BDO (Montpellier)

Æ 5 et 6 DECEMBRE | Congrès National Bâtiment Durable (Corum de Montpellier)

Formations

È 27 AU 28 JUIN | Processus de co-construction des projets urbains et architecturaux : enjeux et 

méthode de la participation citoyenne à Montpellier

È 28 AU 29 JUIN | Accompagner les projets en Démarche Quartiers Durables Occitanie à Montpellier

È 12 AU 13 JUILLET | Accompagner les projets en Démarche Bâtiments Durables Occitanie à 

Montpellier

È 19 AU 21 JUILLET | Construire en terre crue : approche théorique et mise en pratique à Toulouse

È MERCREDI 13 SEPYEMBRE | Construire et rénover avec des matériaux biosourcés - Module 1 : 

tour dôhorizon des mat®riaux biosourc®s ) ¨ Toulouse

È 21 AU 21 SEPTEMBRE | Déconstruction sélective : Comment transformer vos déchets de chantier 

et en ressources ? À Toulouse
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LE RÉEMPLOI DES MATÉRIAUX
DE CONSTRUCTION 

CONTEXTE
RÉGLEMENTAIRE

Ressourcerie éphémère de chantier,
une solution logistique et foncière au réemploi !

Jeudi 8 juin 2023

 Montpellier



LES DÉCHETS, QUELQUES CHIFFRES

Déchets du bâtiment: 

46 Mt/an
(BTP) 



51%

36%

13%

chantier de démolition

chantier de rénovation / réhabilitation

chantier de construction neuve

PROVENANCE DES DÉCHETS DU BÂTIMENT 

Déchets du bâtiment
(en France)

46 Mt/an

3,5 Mt/an



 DÉFINITIONS               Ʒ Lôarticle L541-1-1 du Code de lôenvironnement 

"Réemploi" :  toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont 

pas des déchets sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils 

avaient été conçus.

"Réutilisation" : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont 

devenus des déchets sont utilisés de nouveau.

"Recyclage" : toute opération de valorisation par laquelle les déchets, y compris les déchets 

organiques, sont retraités en substances, matières ou produits aux fins de leur fonction 

initiale ou à d'autres fins. Les opérations de valorisation énergétique des déchets, celles 

relatives à la conversion des déchets en combustible et les opérations de remblayage ne 

peuvent pas être qualifiées d'opérations de recyclage. 

"Valorisation" : toute opération dont le résultat principal est que des déchets servent à des 

fins utiles en substitution à d'autres substances, matières ou produits qui auraient été utilisés 

à une fin particulière, ou que des déchets soient préparés pour être utilisés à cette fin, y 

compris par le producteur de déchets 

¸ Les mat®riaux r®employ®s nôont pas eu le statut de "d®chet".

¸ Le r®emploi est le proc®d® qui demande le moins dô®nergie. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042176087#:~:text=Recyclage%20%3A%20toute%20opération%20de%20valorisation,ou%20à%20d'autres%20fins.


  TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Ʒ 19 novembre 2008 - Directive Européenne relative aux déchets N°98/2008/CE,

amandée le 30 mai 2018. Elle constitue le socle de la politique et de la législation Européenne en matière de traitement des 

déchets et donne donc les lignes directrices pour la gestion, valorisation et recyclage des déchets.

Ʒ 12 juillet 2010 - La loi "Grenelle II", portant engagement national pour l'environnement (loi ENE).

Cette loi française complète, applique et territorialise une loi votée l'année précédente, dite "Loi Grenelle I". 
La loi "Grenelle II" décline à la loi "Grenelle I", par objectif, chantier et secteur.

Ʒ 17 août 2015 - TECV - La loi relative à la Transition Énergétique pour la Croissance Verte.
Elle engage la France dans une nouvelle ère de la gestion des déchets par la lutte contre les gaspillages et la promotion de lô®conomie 

circulaire.

Ʒ 7 août 2015 - Loi NOTRe - Nouvelle Organisation Territoriale de la République.
Elle donne compétence aux Régions pour la planification de la prévention et de la gestion des déchets autrefois dévolue aux 

d®partements. (D¯s avril 2016, la R®gion sôest engag®e dans lô®laboration du Plan R®gional Occitanie de Pr®vention et de Gestion des 

Déchets ï PRPGD)

Ʒ 10 août 2018 ï Loi ESSOC - Loi £tat au service dôune soci®t® de confiance - 
Elle permet le recours ¨ une solution dôeffet ®quivalent: le réemploi est une des innovations possibles prévue par la loi. 

Ʒ 12 février 2020 - Loi AGEC - Loi relative ê la lutte contre le Gaspillage et ¨ lô£conomie Circulaire.
Cette loi économie circulaire comporte de nombreuses dispositions relatives à la transition écologique et à la lutte anti-gaspillage qui 

concernent directement les collectivités. 

Elle revient sur les mesures relatives aux déchets de construction et de démolition.

Elle modifie en profondeur le régime juridique encadrant la responsabilité élargie du producteur (REP).

Ʒ 22 août 2021 - Loi Climat et résilience
Issue des travaux de la Convention citoyenne pour le climat, la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de 

la résilience face à ses effets a été promulguée et publiée au Journal officiel le 24 août 2021. 

Elle ancre lô®cologie dans notre soci®t®.



    La loi AGEC 

             Loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire du 12 février 2020

Ʒ OBJECTIF : transformer notre système en profondeur

passer dôune ®conomie lin®aire en une ®conomie circulaire

La loi AGEC se décline en 5 grands axes :

Å - sortir du plastique jetable

Å - mieux informer les consommateurs

Å - lutter contre le gaspillage 

Å    et en faveur du réemploi solidaire

Å - agir contre lôobsolescence programm®e

Å - mieux produire

Diminution de lôextraction des ressources

Réduction des émission des gaz à effet 

de serre

Limitation de la production de déchets

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=tIvlngK1-pPYKGFzbZJvgt2zup93I6QTVIOrDQLksWk=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=tIvlngK1-pPYKGFzbZJvgt2zup93I6QTVIOrDQLksWk=


        La loi AGEC 

Loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire du 12 février 2020

Ʒ é 130 articles qui permettent de lutter contre toutes les diff®rentes formes de gaspillage

¸ Mise en place de la REP PMCB - Responsabilité Élargie des Producteurs , pour 

les Produits et/ou Matériaux de Construction du secteur du Bâtiment..  

¸ La fili¯re sôest mise en place.  4 Eco-organismes agréés : 

¸ Valobat, Valdélia,  Ecominéro et Ecomaison 

¸ 1 organisme coordonnateur : OCA Bâtiment

¸ Entrée en vigueur au 1 mai 2023

¸  Lutter contre les dépôts sauvages

¸  Tri 7 Flux pour les déchets du bâtiment

¸ Mise en en place du Diagnostic PEMD  (Produits, Équipements, Matériaux 

Déchets)

¸ En faveur du réemploi solidaire

@

A

H

@

A

H

Loi AGEC pour le secteur du bâtiment :

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=tIvlngK1-pPYKGFzbZJvgt2zup93I6QTVIOrDQLksWk=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=tIvlngK1-pPYKGFzbZJvgt2zup93I6QTVIOrDQLksWk=
https://www.ecologie.gouv.fr/agrement-des-eco-organismes-nouvelle-filiere-rep-economie-circulaire-des-produits-et-materiaux-du
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704853


Le diagnostic PEMD "Produits Équipements  Matériaux et Déchets"

Depuis 2011 : 

 
Diagnostic 

"déchets" 

avant

Démolition

Diagnostic

ressources

 Lors de travaux de démolition

 Lors de rénovations significatives 

DIAGNOSTIC 
"Produit

Équipements 

Matériaux 

et Déchets"

Décret n°  2021-822 du 25 juin 2021 relatif au diagnostic portant sur la gestion des produits, équipements, 

matériaux et des déchets issus de la démolition ou rénovation significative de bâtiments

Mieux informer et responsabiliser 

les ma´tres dôouvrages

Favoriser le réemploi et le recyclage

Gestion des ressources,

Renforcer les pratiques de déconstruction sélective, 

de recours au réemploi,

Développement du recyclage...

Surface cumulée de plancher supérieure à 1000 m²

Bâtiment ayant accueilli des substances dangereuses

Lors de la destruction de la partie majoritaire de la structure.

Opération consistant à détruire ou remplacer au moins 2 des 

®l®ments du 2nd îuvre (partie majoritaire de ces ®l®ments):

plancher, cloisons extérieures, huisseries extérieures, cloisons 

intérieures , installation sanitaire ou plomberie, installation 

électrique, système de chauffage)

Centre Scientifique et

Technique du Bâtiment

Plateforme numérique 

Entée en vigueur au  1  juillet 2023

Arrêté du 26 mars 2023 relatif au diagnostic portant sur 

la gestion des produits, équipements, matériaux et déchets issus de 

la démolition ou de la rénovation significative de catégories de 

bâtiments et abrogeant l'arrêté du 19 décembre 2011 relatif au 

diagnostic portant sur la gestion des déchets issus de la démolition 

de catégories de bâtiments

CERFA n° 16287*01
pour le diagnostic PEMD 

CERFA n°16288*01
pour le récolement

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704887?init=true&page=1&query=diagnostic+déchet&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704887?init=true&page=1&query=diagnostic+déchet&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047506328


 La                    en faveur du réemploi

Réglementation Environnementale 

RE 2020 
(applicable, selon les cas, depuis le 1er janvier 2022)

Dans le bilan carbone de lôop®ration(ACV) :

les produits, équipements et matériaux 

réemployés sont comptés à zéro.

 Feuille de route : décarbonation  du cycle de vie du bâtiment
Cette feuille de route a été élaborée par le 

secteur lui-même et constitue une 

proposition adressée aux pouvoirs publics. 

L'article 301 de la loi 

climat et résilience 

impose aux secteurs 

fortement émetteurs 

de gaz à effet de 

serre dô®tablir une 

feuille de route.

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Proposition%20de%20feuille%20de%20route%20de%20decarbonation%20du%20batiment.pdf


¸ Intégrer les exigences de réemploi dans les pièces du marché

¸ Anticiper le démontage sélectif dès le projet architectural

¸ Évaluer le potentiel de réemploi (diagnostic PEMD) 

¸ Étudier les méthodes de démontage, et des méthodes de stockage 

¸ Récupération de matériaux en bon état, nécessite une ñd®construction soign®eñ

¸  (  ̧d®molition ñdestructiveñ ) 

¸ Nouveaux métiers

¸ Nouvelle filière

¸ Nombreuses initiatives en Occitanie

Massifier le réemploi dans la construction  



Contact :

christelle.battut@developpement-durable.gouv.fr

Merci pour votre attention

mailto:christelle.battut@developpement-durable.gouv.fr
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Boutique éphémère / 
ressourcerie de chantier

.ƻǳǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ 5ŞŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9It!5 ŘŜ {ǘ IƛƭŀƛǊŜ
2021 ς Caprionis/Horizon Démolition

17 vin - 08/06/2022 
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tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ōƻǳǘƛǉǳŜ 
éphémère de chantier
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Principe
Å Permettre ŘΩŀǾƻƛǊ un espace de vente directement sur chantier, ou à 

proximité généralement sur des projets de curage/démolition
Å Les durées peuvent être très variables de quelques jours à quelques 

mois 

En pratique 
Å La revente de matériaux issu de démolition étant une pratique 

courante il y a encore quelque décennie
Å [ΩƛŘŞŜ a refait surface depuis quelques années avec ƭΩŜǎǎƻǊ du 

réemploi en France
Å Cela reste encore une pratique assez rare, mais il est difficile ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ 

combien il a pu y en avoir en France (~ 50, probablement moins)

Ressourcerie éphémère de la tour Isabe Pau Béarn Habitat 
crédit La belle ère/ Murmur réemploi



2020

Intérêts :

Å Réduire le transport en évitant de passer par une 
plateforme physique ou un espace de stockage tampon

Å Simplifier stockage et manutention

Å Ouvrir aux professionnels, voir au grand public, ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
de vente pour mieux se rendre compte du produit

Å Aspect pédagogique, sociale voir patrimoniale de la 
démarche

Å Mettre en avant une pratique qui se fait habituellement 
sous le manteau actuellement alors ǉǳΩŜƭƭŜ est à 
développer !
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Inconvénients : 

Å Etape de remise en état beaucoup plus compliqué à réaliser avant 
la revente à ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ

Å Souvent peu rentable /  culture de la négociation chez le grand 
public et les artisans

Å Aspect sécurité à gérer avec des intervenants extérieurs

Å Difficulté de planifier ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ et donc de bien communiquer 
dessus
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Boutique éphémère de St 
Hilaire (11)
Juillet 2021
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Å Déconstruction ŘΩǳƴ EHPAD suite aux inondations de 2018 dans 
ƭΩ!ǳŘŜ.

Å Volonté de la MOA de travailler sur le volet réemploi
Å Caprionis et Horizon BTP ont proposé la réalisation ŘΩǳƴŜ 

boutique éphémère de chantier
Å Renfort de Cambia pour ƭΩŞǉǳƛǇŜ Caprionis

Ouverture de la ressourcerie éphémère au public et professionnels les 
16 et 17 juillet dans le hall ŘΩŜƴǘǊŞŜ de ƭΩ9It!5
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Etape 1

Diagnostic ressources / Relevés in-situ pour création du catalogue

Etape 2

Diffusions du catalogue de la ressourcerie

Etape 3

Dépose sélective

Etape 4

Ouverture de la boutique éphémère et vente des matériaux récupérés
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Electricité
4 armoires électriques
7 Baes led
н ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ
300 prises/interrupteurs
14 tableaux, armoires et coffrets électriques
17 liseuses
36 luminaires
3 caméras

CVC
1 ballon ECS
4 climatiseurs avec récupérations des fluides 
frigorigènes
1 radiateur sèche serviette
4 radiateurs soufflants muraux

Menuiseries revêtements
30 m² de dalles de FP acoustiques
16 m² de lame de terrasse bois
1 miroir
24 patères murales
16 poignées de portes
4 portes métallique extérieures
3 portes en bois

 

18 tonnes 
ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ 

carbone 
économisées

35 ventes 
différentes

Sur près de 700 
articles vendus

2700 kg de 
déchets évités
Sur près de 700 
articles vendus

Chiffre d'affaires 
ǊŞŀƭƛǎŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
нллл ϵ I¢
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18 tonnes 
ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ 

carbone 
économisées

35 ventes 
différentes

Sur près de 700 
articles vendus

2700 kg de 
déchets évités
Sur près de 700 
articles vendus

Chiffre d'affaires 
ǊŞŀƭƛǎŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
нллл ϵ I¢

Plomberie sanitaires cuisine 
1 sanitaire
3 vasques
29 vannes
2 robinets extérieurs
8 mitigeurs
12 ensembles douche
10 distributeurs savon/ Gel Hydro
60 accessoires PMR 
1 four
1 lave vaisselle
1 table de cuisson
1 hotte

Serrurerie-metallerie
3 Brise-soleil fixes
3 gardes corps (20 ml)
Mains courantes (6ml)
1 Store-extérieur  
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